
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil d'Administration, 

                                                  Monsieur le Directeur de l’Association EXTRA BALLE 
                                                                                               Nervet Hir 

                                                                                               22970 PLOUMAGOAR 
  

Email : laurent.arroyo@extraballe.fr 
  
Objet : demande de rencontre 
Alerte pour des salariés en dangers et des missions d’accompagnement de la 
jeunesse liés à la dégration des conditions économiques sociales et politique à 
Madagascar 
  

                                                                      Saint Brieuc, le 6 septembre 2018, 
  
  
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les membres du conseil 
d’administration et Monsieur le directeur, 
  
Nous sommes alertés par le SDAS FO 22 des conditions graves et extrêmement 
dangereuses et à des violences ainsi qu’une forte insécurité dans lesquelles 
exercent les salariés de votre association sur le site de Madagascar où les conditions 
économiques et sociales ne garantissent plus la sécurité des salariés et des missions 
de votre association (encadrement de mineurs confiés par l’Aide Sociale à l’Enfance 
en séjour de « rupture »). 
  
Cette mise en danger n’est pas acceptable. Nous vous demandons de prendre 
toutes les dispositions pour protéger vos salariés et prendre toutes les mesures 
nécessaires : trouvez d’autres lieux de séjours de toute urgence, rapatriement des 
salariés et des jeunes qui se trouvent sur place, mise en place de cellule 
d’accompagnement psychologique des équipes, rapprochement avec les services de 
la République… 
  
En votre qualité d’employeur, vous avez la responsabilité de la santé et de la sécurité 
des salariés. 
  
Nous vous demandons, au nom de notre organisation, un rendez-vous de toute 
urgence pour que vous puissiez nous indiquer quelles mesures, vous comptez 
prendre afin de protéger vos équipes ainsi que les jeunes qui vous sont confiés. 
  
Dans l’attente de cette échange, veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames 
et Messieurs les membres du conseil d’administration et Monsieur le directeur, nos 
sincères respects.  

 
Le secrétaire général de l'UD CGTFO 22  
Eric Le Courtois 
  
Copie : Pascal PAVAGEAU, secrétaire général de la confédération Force Ouvrière et à Marjorie 
ALEXANDRE, département international de la Confédération, à Pascal CORBEX secrétaire général 
de la FNAS FO, à Véronique MENGUY, secrétaire générale du SDAS FO 22, au Directeur de la 
DIRECCTE, à Monsieur la Préfet. 
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